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ATTESTATION DE DEVOLUTION  

Je soussignée, Maitre Sophie MAQUET, notaire associé de résidence 
à Bruxelles, atteste, au vu des documents et des données en ma 
possession, que: 

Madame FINSCHI Henriette Rolande Jeanne, née à Schaerbeek, le 
17 juin 1931, veuve de Monsieur HALUT Roger Félicien Charles 
Fernand Ghislain, en son vivant domiciliée à Evere, avenue des 
Anciens Combattants 89 boite 33, est décédée à Evere, le 25 mai 
2016. 

Madame FINSCHI Henriette est décédée en laissant pour seuls 
héritiers légaux et réservataires, ses enfants et petits-enfants: 
1) Monsieur HALUT Stéphane Rodolphe Fernand Henri Ghislain, né 
à Schaerbeek, le 26 janvier 1961, époux de Madame VILAIN Anne, 
domicilié à Jette, rue Valère Broekaert 52 ; marié sous le régime de 
la séparation de biens suivant contrat de mariage reçu le 6 août 
2002, par le Notaire Guillaume Roberti de Winghe, à Leuven, non 
modifié à ce jour ; 
2) Monsieur HALUT Renaud Stéphane René, né à Bruxelles, le 21 
janvier 1983, divorcé, non remarié, domicilié à Nivelles, rue de 
l'Argayon 12. 
3) Madame HALUT Julie Henriette Renée, née à Bruxelles, le 18 
juin 1987, épouse de Monsieur Van Vaeck Nicolas, domiciliée à Evere, 
avenue du Cimetière de Bruxelles 137, boite 1. 
Monsieur HALUT Renaud et Madame HALUT Julie, prénommés, venant 
en représentation de leur père prédécédé, fils de la défunte, étant 
Monsieur HALUT Didier Albert Jean Roger Ghislain, né à Schaerbeek, 
le 11 décembre 1957, époux de Madame DE PAUW Dominique, en 
son vivant domicilié à 3070 Kortenberg, Witloofstraat, 32, décédé 
intestat, à Anderlecht, le 26 juin 2011. 
A sa connaissance, Madame FINSCHI Henriette n'a fait aucune 
disposition de dernière volonté ou à cause de mort. 

En conséquence, la succession de Madame FINSCHI Henriette a été 
recueillie, par 

- Monsieur HALUT Stéphane, prénommé, à concurrence de la 
moitié en pleine propriété ; 

- Monsieur HALUT Renaud et Madame HALUT Julie, chacun à 
concurrence d'un quart en pleine propriété. 

Le notaire soussigné certifie qu'en vertu des avis adressés le 13 juin 
2016 aucune notification de dettes fiscales et sociales n'a été faite 
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dans le délai légal, ni dans le chef du de cujus, ni dans le chef des 
héritiers. 

Fait à 1050 Bruxelles. 
Le 29 juin 2016 
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